
LES AIRES URBAINES : 85 % de la population Française

Métropolisation du territoire : concentration
des pouvoirs dans un petit nombre de

grandes villes

Renforcement des
métropoles
– Variété de l’offre

culturelle et de loisirs
– Qualité des

équipements publics
– Grand nombre d’offres

d’emploi
– Bonne connexion aux

réseaux de transport
nationaux

– Prise en compte du
développement durable

– Importance des offres
de logement sont les
critères d’attractivité.

Nécessaire
densification :
Organisation en
cercle
Concentration des
pouvoirs dans un petit
nombre de grandes
villes avec économie
présidentielle
(basée sur la
consommation de la
population et non la
production)
et espaces productifs.

Aires urbaines : pôle urbain+ couronne périurbaine.
Une organisation en cercles ou « tâches d’huile ».
Avec un pôle urbain et une couronne périurbaine

Couronne
périurbaine

Peu d’espaces hors de
l’influence urbaine car
l’espace est grignoté par
la ville :
 ZAC zones à activités

commerciales
 Zones Industrielles
 Aéroports

internationaux
Qui dévorent l’espace.

Ville centre (historique,
tertiarisation de
l’économie) m² chers +
banlieue (résidentielle
pavillonnaire, ou « cités
chaudes »)

+
+
+
+
+

Phénomène de périurbanisation ( 95 % de la population totale Française) ou extension de la ville aux
dépens des campagnes.

Étalement urbain
Problèmes de déplacements
(pollution et bouchons) :
transports en commun,
covoiturage, location de
véhicules électriques...

Migrations pendulaires :
Déplacements quotidiens du lieu
d’habitation vers le lieu de travail
et vice et versa.
Héliotropisme : attirance des
régions ensoleillées

Peu d’espaces hors d’influence des villes.
L’influence des aires s’étendent plus vite qu’elles ne se
peuplent.
Rurbanisation : les citadins peuvent vivre dans les
campagnes environnantes plus lointaines, ou dans des villes
éloignées du lieu de travail ayant des loyers moins chers,
avec moins de nuisances (bruit,…)


